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Délibération n° 25-11 
Conseil d’Administration du 06/02/2025 

Partenariat avec Mégalis Bretagne : avenant n° 1 
à la convention cadre relative à l’accompagnement à la 

cybersécurité des collectivités d’Ille et Vilaine 

 

 
 
Service Conseil et Développement 
« administration numérique » 
 
 
 
 
 
 
 
Chantal PÉTARD-VOISIN, Présidente, rappelle aux membres du Conseil d’Administration que le CDG 35 
et le syndicat mixte Mégalis Bretagne sont engagés depuis 2014 dans un partenariat visant le 
développement de l’administration numérique dans les collectivités territoriales d’Ille-et-Vilaine.  

Ce partenariat a été renforcé et réactualisé en 2022 en définissant les modalités de collaboration et 
de coordination entre les deux établissements dans le cadre du développement des missions autour 
de la cybersécurité et de l’accompagnement des collectivités en matière de numérique.  

Cette convention de partenariat étant associée au plan de programme 2020-2024 du syndicat mixte, 
elle s’est terminée au 31 décembre 2024. Cependant, l'article "durée" prévoit le renouvellement par 
avenant. 

Aussi, il est proposé de signer un avenant qui ne modifie que la présentation de l'offre du Syndicat 
mixte évoquant son plan de programme 2025-2029. 

Une information importante, toutefois ; les parcours d'accompagnement cyber, dans leur forme 
actuelle, sont prolongés mais uniquement jusqu'au 30 juin 2026. Au-delà de cette date, 
l’'accompagnement cyber sera certainement effectué sous une autre forme. 

La convention sera alors mise à jour le moment venu. 

 

 

 

Les membres du Conseil d’Administration, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
par vote à main levée : 

DÉCIDENT 

▪ d’adopter l’avenant à la convention cadre relative à l’accompagnement 
à la cybersécurité des collectivités d’Ille et Vilaine sur la période  
2025-2029 ; 

▪ d’autoriser madame la Présidente à signer ledit avenant. 

 

 

 

 

 

• Membres en exercice : 35 

• Quorum : 18 

• Membres présents : 15 

• Pouvoirs : 8 

• Suffrages exprimés :  23 

• Votes POUR : 23 

• Votes CONTRE :  0 

• Abstentions :   0 
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